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C’est quoi le vote ?  
et à quoi ça sert ?  



• Voter est un droit et un devoir 
 
• Voter n’est pas une obligation 
 
• Voter donne la chance à chaque citoyen d’exprimer son opinion 

 

Pourquoi voter ? 



• Pour voter, il faut avoir la nationalité française 

• Pour voter, il faut être majeur,  
c’est à dire avoir 18 ans ou plus 

• Pour voter il faut être inscrit sur les listes électorales 

• Depuis la loi en 2019, une personne sous curatelle ou 
sous tutelle peut décider seule de s’inscrire et voter 

Qui peut voter ? 



Pour qui je dois voter ? 

• On vote pour des candidats 
 
• Ces candidats se présentent aux  
      élections présidentielles. 
 
• Ils font ensuite leur campagne électorale 
 
• Ils présentent leurs programmes à la télévision  
      ou dans des réunions organisées dans la ville.  
      On peut retrouver le détail de leur programme sur internet. 

 
• On reçoit à la maison ou dans notre lieu de vie, 
      le résumé de leur programme. 
      Ce résumé s’appelle la profession de foi.  
 



Comment s’inscrire sur les listes électorales ? 



• Pour m’inscrire, je vais à la mairie de la ville où je vis.  
        
     Ou par internet : www.service-public.fr  
 

• Je dois apporter un justificatif de domicile. 
     Un justificatif de domicile est un document qui prouve    
     que je vis bien à mon adresse. 

• Pour m’inscrire, je prends ma carte d’identité  
     ou mon passeport. 

Je dois m’inscrire avant le mercredi 2 mars 2022 

Comment s’inscrire sur les listes électorales ? 
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• Je remplis, à la mairie ou sur internet, un document d’inscription 
 
     Pour remplir ce document, je peux demander de l’aide aux  
     aux professionnels ou à ma famille.  

Comment s’inscrire sur les listes électorales ? 

Pour qui on vote ?  



• Les élections présidentielles servent à élire le Président de la république 

 

• Le Président de la république est le chef d’état, c’est à dire le chef de la 
France. 

 

• Il est élu pour 5 ans. 

 

Le Président de la république  



• Le Président ne dirige pas le pays tout seul 

 

• Tout de suite après son élection le président  

      choisit un Premier ministre. 

 

• Le Premier ministre choisit son équipe de ministres. 

 

• Ensemble pendant le conseil des ministres , ils réfléchissent aux décisions 
à prendre pour le pays. 

 

 

 

 

Le Président de la république  



• Le Président contrôle les lois 

 

  

 

• Le Président vérifie que la justice , les tribunaux  
et les juges fassent correctement leur travail 

 

 

 

• Le Président représente la France à l’étranger  

      et travaille avec les pays de l’union européenne  

 

Le rôle du Président de la république  



• Le Président est le chef des armées,  

      il protège les français contre les guerres 

 

 

• Le Président participe aux évènements importants. 

      Par exemple : le salon de l’agriculture,  
      il encourage les sportifs, le défilé du 14 juillet  

 

 

• Le Président prend des décisions concernant la santé des français. 

      Par exemple : pendant la Covid 19 :  

      confinement, port du masque, vaccination.  

Le rôle du Président de la république  



• Je remplis, à la mairie ou sur internet, un document d’inscription 
 
     Pour remplir ce document, je peux demander de l’aide aux  
     aux professionnels ou à ma famille.  

Comment s’inscrire sur les listes électorales ? 

Comment je fais pour aller 
voter ?   



• Les élections présidentielles ont lieu tous les 5 ans 
 
• Cette année, le 1er tour c’est le dimanche 10 avril. 

Au 1er tour je choisis entre tous les candidats. 
 

• Le 2ème tour est le dimanche 24 avril 
Au 2ème tour, je choisis entre les 2 candidats qui ont eu le plus de voix au 1er tour.  

 
• La mairie organise les élections présidentielles 

 
• Une salle est mise à disposition 

 
• Je viens le matin, avec ma carte d’identité et ma carte électorale 

 

Quand je vais voter ? 



Dans le bureau de vote  



Règles à respecter pour le vote 

 Je mets un seul bulletin dans l’enveloppe 
 

 Je n’écris rien sur le bulletin et sur l’enveloppe 
 
 Sinon mon vote ne compte pas.  

Le bulletin est annulé, on appelle ça un bulletin nul 
 
 Mon vote est secret et personnel 

 
 Le jour du vote, je ne fais pas de commentaire sur mes choix  

et sur le choix des autres 
 

 Les résultats du vote sont donnés le soir,  
par les journalistes à la télévision et à la radio.  
 



• Je remplis, à la mairie ou sur internet, un document d’inscription 
 
     Pour remplir ce document, je peux demander de l’aide aux  
     aux professionnels ou à ma famille.  

Comment s’inscrire sur les listes électorales ? 

Prêt pour aller voter ?  




